DEVOIR DE S.E.S.  - Jeudi 13 janvier 2011

Tronc commun - Durée de l'épreuve 4 heures

Calculatrices interdites

Le candidat traitera au choix un des deux sujets suivants

Dissertation appuyée sur un dossier documentaire 

Il est demandé au candidat : 

1 - de répondre à la question posée explicitement ou implicitement dans le sujet ; 

2 - de construire une argumentation à partir d’une problématique qu’il devra élaborer ; 

3 - de mobiliser des connaissances et des informations pertinentes pour traiter le sujet, notamment celles figurant dans le dossier ; 

4 - de rédiger en utilisant un vocabulaire économique et social spécifique et approprié à la question, en organisant le développement sous la forme d’un plan cohérent qui ménage l’équilibre des parties. 

Il sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l’expression et du soin apporté à la présentation. 

SUJET

En quoi le partage de la valeur ajoutée influe-t-il sur l'investissement ?

DOCUMENT 1

L'analyse économique tient la répartition du revenu pour l'un des déterminants majeurs de l'activité, tant intérieure qu'extérieure. La part des salaires dans la valeur ajoutée contribue, comme mesure du coût salarial unitaire réel à déterminer la profitabilité1 des entreprises et leur compétitivité-prix. Revenu indicateur du pouvoir d'achat de la fraction la plus large de la population, la masse des salaires obtenue après partage sert à prévoir l'évolution probable de la consommation, composante importante de la demande globale qui influence le niveau d'investissement et celui des importations. Ainsi, par le canal de cette seule variable de répartition, transitent une multitude d'influences contradictoires qui affectent de manière significative les principales grandeurs macroéconomiques.

1 ici, capacité à dégager des profits.

Source : Jérôme HENRY et Frédéric LORDON, « Répartition et formation du revenu disponible dans cinq grands pays », Observations et diagnostics économiques, revue de l'OFCE, janvier 1990

DOCUMENT 2

Taux de marge et d'investissement en France, en Allemagne et dans la zone Euro[image: image1.png]% Uua) JuswassijsaAul,p xnej

T 25

o 0 o
3 -

n

+

- [} o
+

/2

2007

R/ )

2006

2005

4‘—mmmwwwwwwwwwwNwwwwwwwwwwwwwwwwm&N@W@W@@N@@@&ww@&mw&&W
| = | T

V220 Y %z

2004

2003

/227,

2002

Vi

2001

V200 %%z

2000

Wi diiiidii]

1999

42 -

36 +

4 -
32+
30 4

+
©
©®

40+

(% ua) abiew ap xne}

XN taux de marge Allemagne
——taux d'investissement France

—=—taux d'investissement Allemagne —e—taux d'investissement Zone Euro

[==taux de marge France

B taux de marge Zone Euro





Source : Eurostat, 2008

DOCUMENT 3

La remontée des profits ne s'est pas accompagnée, à partir de 1990, d'une reprise importante de l'investissement, parce que les entreprises ont fait face à un important déficit de demande. En tout état de cause, il peut sembler utile de remettre à l'ordre du jour la question, beaucoup débattue il y a une quinzaine d'années, de l'existence d'un niveau optimal (pour la croissance) de part salariale, au-dessous duquel la part française se situerait peut-être actuellement. Une hausse généralisée des salaires est-elle alors souhaitable pour stimuler à la fois la consommation et l'investissement ? Si certains effets bénéfiques pouvaient, on l'a vu, apparaître au niveau macroéconomique, il n'en demeure pas moins que toute hausse du coût du travail peut en réduire la demande. Elle risque par ailleurs d'accroître les contraintes de compétitivité pesant sur certains secteurs, surtout dans le contexte actuel de mondialisation accrue. Elle pourrait aussi pénaliser certains secteurs ou entreprises financièrement en difficulté. Enfin, elle peut renforcer les mécanismes de substitution capital-travail, souvent défavorables à l'emploi peu qualifié et pénaliser du même coup une population déjà fortement exposée au chômage.

Source : Nicolas CANRY, « Le partage de la valeur ajoutée », Ecoflash n°192, Novembre 2004

DOCUMENT 4


La décision d'investissement
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Source : Patrick VILLIEU, Macroéconomie- L'investissement, collection Repères, La Découverte, 2007

DOCUMENT 5

Taux d'autofinancement1 des Sociétés Non Financières en %

	
	1999
	2000
	2001
	2002
	2003
	2004
	2005
	2006
	2007

	Zone Euro
	75,0
	73,2
	73,7
	80,4
	85,6
	89,3
	83,6
	77,6
	75,5

	France
	95,6
	83,8
	83,7
	81,1
	87,4
	79,1
	72,2
	67,3
	60,7

	Allemagne
	65,2
	58,8
	72,4
	84,5
	83,3
	105,7
	99,3
	93,9
	95,2


Source : Eurostat, 2008

1 (épargne brute / Formation brute de capital fixe) x 100

DOCUMENT 6

Une entreprise investit pour augmenter sa capacité de production, mais aussi pour remplacer ses équipements usagés et moderniser ses procédés de production. D'abord, la décision d'investir, qui engage plusieurs années, n'est prise que quand la croissance des débouchés est assurée. L'investissement dépend aussi de déterminants financiers. La situation patrimoniale mesurée par le taux d'endettement (crédits et titres hors actions rapportés à la valeur ajoutée) est une des variables déterminantes de l'investissement. Les prêteurs de fonds et actionnaires ne vont s'engager que si le niveau d'endettement de l'entreprise leur paraît soutenable et que sa capacité à rembourser ses prêts, à payer ses intérêts et à dégager des profits est suffisante. Le second déterminant financier est lié à la profitabilité de l'entreprise, c'est-à-dire sa capacité à dégager des excédents. Ceux-ci peuvent être utilisés pour financer de nouveaux investissements, pour se désendetter ou pour rémunérer les actionnaires. Plus une entreprise dégagera de profits, moins elle sera dépendante de l'extérieur pour financer ses nouveaux projets, ce que mesure le taux d'autofinancement (épargne brute rapportée à l'investissement).

Source : Hervé PELERAUX, Mathieu PLANE, « Le tissu productif français », OFCE,

L'économie Française 2007, La Découverte, 2006

Question de synthèse étayée par un travail préparatoire 

Il est demandé au candidat : 

1. de conduire le travail préparatoire qui fournit des éléments devant être utilisés dans la synthèse. 

2. de répondre à la question de synthèse : 

- par une argumentation assortie d’une réflexion critique, répondant à la problématique donnée dans l’intitulé, 

- en faisant appel à ses connaissances personnelles, 

- en composant une introduction, un développement, une conclusion pour une longueur de l’ordre de trois pages. 

Ces deux parties sont d’égale importance pour la notation. 

Il sera tenu compte, dans la notation, de la clarté de l’expression et du soin apporté à la présentation.

THÈME DU PROGRAMME : 

Croissance, progrès technique et emploi

Travail préparatoire (10 points) 

Vous répondrez à chacune des questions en une dizaine de lignes maximum. 

1. Pourquoi le salaire minimum peut-il bloquer l'embauche des salariés les moins qualifiés ? (document 1) (2 points) 

2. Expliquez le passage souligné. (document 1) (2 points) 

3. Quelle est la principale évolution de la structure des emplois de 1987 à 2007 ? (document 2) (1 point) 

4. Faites une phrase donnant le sens du nombre encadré. (document 3) (1 point) 

5. Baisser le montant des différentes composantes du coût du travail peut-il entraîner une réduction de la croissance économique ? (document 4) (2 points) 

6. Pourquoi une forte flexibilité peut-elle nuire à la productivité ? (document 4) (2 points)

Question de synthèse (10 points) 

Après avoir montré que les politiques de flexibilité du marché du travail peuvent permettre de favoriser les créations d'emplois, vous mettrez en évidence les limites de ces politiques.

DOCUMENT 1

La façon la plus directe pour les gouvernements d'assurer un revenu plus élevé à un groupe de travailleurs est d'imposer un plancher salarial. C'est ce qu'ils font en établissant par exemple un salaire minimum. (...) Le salaire minimum constitue alors la porte d'entrée sur le marché du travail pour les individus les moins qualifiés. Ces personnes sont par définition peu productives et leur seule façon de grimper éventuellement l'échelle du marché du travail est de pouvoir mettre le pied sur le premier barreau. 

L'augmentation du salaire minimum a pour effet de hisser ce premier barreau à une hauteur qui devient inaccessible pour plusieurs d'entre eux et qui les confine au chômage. Des employeurs vont en effet juger non rentable d'embaucher des travailleurs dont la faible productivité est inférieure aux coûts désormais plus élevés qu'ils occasionnent. De plus, quand des machines peuvent être substituées au travail humain, les entreprises seront incitées à utiliser des techniques de production qui vont recours de façon plus intensive si cela est moins coûteux que de recruter des travailleurs additionnels.

Source : N. ELGRABLY, « Le salaire minimum et la flexibilité du marché du travail »,

Institut économique de Montréal, décembre 2006 

DOCUMENT 2 

Répartition de la population active selon le statut des emplois et le recours au temps partiel

En %

	
	Salariés CDI

temps complet
	Salariés CDI

temps partiel
	CDD

Apprentis

Intérimaires
	Chômeurs
	Non

salariés
	Population

active

	1987 
	62
	8
	5
	11
	14
	100

	1990 
	61
	7
	8
	11
	13
	100

	1998 
	56
	13
	7
	13
	11
	100

	2003 
	59
	11
	10
	10
	10
	100

	2007 
	59,5
	11,5
	11
	8
	10
	100


Source : P. CINGOLANI, La précarité, Que sais-je? PUF 2005, pour les évaluations de 1987 à 2003

et INSEE France en faits et chiffres pour les évaluations de 2007

DOCUMENT 3 

Répartition des actifs ayant un emploi en 2007 (en %) .

	Répartition selon le statut de l'emploi 
	

	Non salariés 
	10,8
	

	Salariés 
	89,2
	

	dont: 
	
	

	contrats à durée indéterminée 
	77,1
	

	contrats à durée déterminée 
	8,5
	

	intérimaires 
	2,2
	

	apprentis 
	1,4
	

	Total des emplois 
	100
	

	Répartition selon le temps de travail 
	

	Temps complet 
	82,8
	

	Temps partiel 
	17,2 

	Temps partiel subi (en % des actifs à temps partiel) (1) 
	30,4
	

	Total des emplois 
	100
	


Champ : actifs de 15 ans ou plus ayant un emploi vivant en France métropolitaine. 

(1) lecture : en moyenne en 2007, parmi les actifs travaillant à temps partiel, 30,4% souhaitaient travailler plus d'heures et sont disponibles pour le faire. 

Source : INSEE, enquêtes Emploi du 1er au 4ème trimestre 2007

DOCUMENT 4 

Il est à peu près vérifié qu'une plus grande flexibilité donne des résultats sur l'emploi, mais d'autres critères sont à prendre en compte : pauvreté, protection santé et retraite ... 

Le résultat attendu étant la baisse du coût du travail ne risque-t-on pas de le payer par une baisse de la demande liée à celle des salaires et donc de la croissance ? 

Une flexibilisation totale paraît contradictoire avec l'évolution du management: dans les pays à hauts salaires, les « gisements de productivité » se situent dans l'implication des salariés. On ne peut obtenir à la fois une conception commerciale du contrat de travail (embauche-licenciement au gré des besoins) et la fidélité-motivation du personnel. 

Source : J.-P. DELAS, Économie contemporaine, Ellipses, 2001
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